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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Tierhaltung, -versuche und -schutz

Bei den Beratungen über die Volksinitiative «für die Abschaffung der Vivisektion»
folgten die eidgenössischen Räte dem Antrag des Bundesrates und sprachen sich mit
grossem Mehr für eine ablehnende Empfehlung zuhanden des Souveräns aus. Anträge,
welche dem Begehren eine verschärfende Revision des Tierschutzgesetzes als
Gegenvorschlag zur Seite stellen wollten, wurden verworfen. Der Nationalrat überwies
jedoch drei Postulate für strengere Vorschriften im Bereich der Tierversuche und
namentlich für ein Klagerecht der Tierschutzorganisationen (85.377, 85.379 und
85.424). Im emotional geführten Abstimmungskampf wurde das von «Helvetia Nostra»
lancierte Volksbegehren von einigen Tierschutzorganisationen sowie von den Grünen,
LdU, NA und POCH unterstützt. Nach ihrer Ansicht drückte die Initiative in erster Linie
ein tiefes Unbehagen gegenüber der zunehmenden Degradierung der Natur zum
blossen Material aus und ausserdem das Verlangen, auf alternative
Forschungsmethoden umzustellen. Die Gegner befürchteten volkswirtschaftlich und
forschungspolitisch negative Auswirkungen. Ebenfalls für eine Ablehnung der Initiative
sprach sich die «Ethikkommission» der Schweizerischen Akademie der medizinischen
Wissenschaften und der Schweizerischen Naturforschenden Gesellschaft aus. Ihrer
Meinung nach würde ein Verbot von Tierversuchen ein unethisches Verhalten
gegenüber Menschen bedingen. In der Volksabstimmung wurde die Initiative bei einer
Stimmbeteiligung von 37 Prozent in sämtlichen Kantonen mit insgesamt 70.5 Prozent
Nein-Stimmen abgelehnt. In vier Kantonen lag der Nein-Stimmen-Anteil über 80
Prozent; am stärksten verwarf das Wallis (88.5%), den höchsten Ja-Stimmen-Anteil wies
Appenzell-Ausserrhoden aus (39.7%). Ländliche, französischsprachige und katholische
Stände lehnten tendenziell stärker ab als verstädterte, deutschsprachige und
protestantische. Nur einen Tag nach dem Urnengang lancierten Tierversuchsgegner aus
der französischen und italienischen Schweiz eine neue Volksinitiative «zur Abschaffung
der Tierversuche und der Vivisektion».

Abstimmung vom 01. Dezember 1985

Beteiligung: 38%
Ja: 459'358 (29.5%) / Stände: 0
Nein: 1'099'122 (70.5%) / Stände: 23

Parolen:
– Ja: GPS, LdU (4*), POCH, REP (1*), SD (3*)
– Nein: CVP, EDU, EVP, FDP, LPS, SPS (1*), SVP; eco, SAV, SBV, SGB, SGV, TravS, VSA
– Stimmfreigabe: PdA (2*)
*In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen 1

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 02.07.1985
WERNER SEITZ

Initiative «pour une réduction stricte et progressive des expériences sur les
animaux». Votation du 16 février 1992

Participation: 44.5%
Non: 1 117 236 (56,4%) / 17 et 5/2 cantons
Oui: 864 898 (43,6%) / 3 et 1/2 cantons

Mots d'ordre:
- Non: PRD, PDC, UDC, PL, PA, UDF; CSCS, Vorort, USAM, USP ainsi que les milieux de la
recherche, de la médecine et de l'industrie chimique et pharmaceutique.
- Oui: PS (1*), AdI, PEP (1*), PE, PdT, DS; organisations de protection des animaux, de la
nature, de l'environnement et des consommateurs
- Liberté de vote: Lega dei Ticinesi; USS.
* Recommandations différentes des partis cantonaux

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 16.02.1992
SERGE TERRIBILINI

01.01.65 - 01.01.23 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Suivant l'avis des autorités, le souverain repoussa le texte proposé. Le refus fut
toutefois moins clair que lors de la votation, en 1985, sur l'initiative de Franz Weber
prônant une interdiction absolue de toute expérimentation, le non rassemblant 56.4%
de la population et 17 et 5/2 cantons. Les cantons ayant accepté l'initiative sont ceux de
Zurich, Berne, Grisons et Appenzell Rhodes-extérieures. De manière générale, le non a
été plus net dans les cantons romands, surtout dans ceux du Jura et du Valais. Face à ce
résultat, toutes les parties ont exprimé leur satisfaction; les opposants en raison du
rejet populaire, et les initiants à cause de la forte proportion de oui. 2

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 17.02.1992
SERGE TERRIBILINI

Pour les partisans de l'initiative, cette dernière avait pour but de protéger autant
l'animal que l'homme; elle aurait favorisé une médecine responsable du point de vue
éthique, sans mettre en danger la santé de l'un ou de l'autre. La recherche n'aurait pas
été entravée, au contraire; l'élaboration de méthodes de substitution aurait été
stimulée. En outre, des expériences inutiles et déjà interdites dans certains pays
auraient pu être supprimées tels que les tests pour détergents, cosmétiques ou tabacs.
Le droit de recours et de plainte octroyé aux organisations de protection des animaux
aurait permis que règne une plus grande transparence et une meilleure information des
citoyens. Pour sa part, l'État aurait été obligé de mettre en place des conditions cadres
en faveur d'une politique progressiste de protection des animaux. 3

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 29.02.1992
SERGE TERRIBILINI

Pour les opposants, l'initiative soumise au vote était superflue dans la mesure où la loi
sur la protection des animaux constitue un excellent garde-fou, très en avance au
niveau international. Ses prescriptions seraient telles que les expériences inutiles
seraient tout à fait marginales, que le nombre d'animaux utilisés diminuerait d'année en
année de façon significative et que la mise au point de méthodes de substitution
progresserait notablement. De plus, l'affirmation selon laquelle la recherche médicale
pourrait se passer de l'expérimentation animale a été considérée comme erronée, de
nombreuses thérapies ne pouvant être développées dans ces conditions. Par ailleurs,
l'initiative a été vue comme un danger pour la recherche fondamentale, car ses
prescriptions n'auraient pas tenu compte des conditions de la démarche scientifique; il
aurait été impossible de démontrer a priori l'importance primordiale d'une expérience.
Enfin, l'accent a été mis sur la menace qui aurait pesé sur l'industrie chimique et
pharmaceutique; obstacles et retards auraient conduit à une perte de qualité, de
compétitivité et à des délocalisations synonymes de suppressions d'emplois. 4

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 29.02.1992
SERGE TERRIBILINI

La CSEC-CN ne veut pas de l’initiative «sur l'interdiction de l’expérimentation
animale et humaine». A l'unanimité, la commission a estimé que les demandes
formulées par le comité d'initiative allaient trop loin et porteraient atteinte à la santé
de la population, à l'économie ainsi qu'au pôle de recherche suisse. Tant l'idée d'un
contre-projet direct que celle d'un contre-projet indirect ont été rejetées
(respectivement par 15 voix contre 9 et par 13 voix contre 10 et 1 abstention). Ces
décisions ont été prises après une série d'auditions d'associations et d'institutions
concernées par l'expérimentation animale. 5

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 14.08.2020
KAREL ZIEHLI

L'initiative pour une interdiction de l'expérimentation animale n'a trouvé aucun relais
au sein de la Bundesbern, les deux chambres proposant à l'unanimité (42 voix et 2
absentions dans la chambre haute, 195 voix sans abstention dans la chambre basse) de
rejeter ce texte qui sera soumis au corps électoral. Pour rappel, le comité d'initiative
veut qu'une interdiction générale de l'expérimentation animale et humaine soit inscrite
dans la Constitution fédérale, si celle-ci n'est pas «dans l'intérêt global et
prépondérant du sujet (animal ou humain) concerné». Il serait également interdit
d'importer ou d'exporter des produits issus de telles expérimentations.
Au Conseil national, les parlementaires se sont succédés au perchoir, toutes et tous
d'accord pour dénoncer une initiative allant trop loin et qui menacerait tant
l'économie, la santé que les pôles de recherche suisses si elle était appliquée. Des
propositions de minorité ont tout de même émergé à gauche et chez les verts'libéraux.
Mais tant les deux propositions de renvoi en commission (minorité Python (verts, VD) et
minorité Christ (pvl, BS)) pour l'élaboration d'un contre-projet indirect pour réduire
l'expérimentation animale là où cela est possible – notamment par un soutien plus
important de la recherche 3R – que la proposition d'élaboration d'un contre-projet
direct (minorité Schneider (verts, ZH)) ont été balayées par les élu.e.s; la minorité

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 18.06.2021
KAREL ZIEHLI
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Python par 81 voix contre 110 et 1 abstention, la minorité Christ par 85 voix contre 106 et
1 abstention, et la minorité Schneider par 139 voix contre 44 et 11 abstentions. 
A noter que le centre de compétence pour la recherche 3R (remplacer, réduire et
réformer) va bénéficier d'un soutien accru de la part de la Confédération ces quatre
prochaines années, ce qui peut être interprété, d'après le ministre de la santé, Alain
Berset, comme un contre-projet indirect. Ce dernier n'a pas hésité à critiquer une
initiative qui aurait des conséquences sur l'accès aux diverses thérapies, médicaments
et traitements, prenant l'exemple de la recherche sur les vaccins contre le Covid-19. 6

C'est sans grande surprise – au vu du manque de soutien politique – que le corps
électoral a massivement rejeté l'initiative contre l'expérimentation animale et
humaine. Cette initiative, défendue par un comité antispéciste, avait peu de chance
d'aboutir, comme admis par les initiant.e.s eux-mêmes. L'une des têtes pensantes du
texte, Renato Werndli, l'affirmait sans ambages dans les médias quelques semaines
avant la date fatidique : «Die Initiative wird nicht durchkommen». Il est vrai que les
sondages menés tant par l'institut gfs.bern que par l'institut Leewas n'ont jamais donné
l'initiative gagnante, alors qu'en général, les initiatives bénéficient d'une certaine
sympathie en début de campagne. Un peu plus d'un mois avant la votation, le sondage
Leewas ne donnait que 34 pour cent au Oui. Le sondage gfs.bern était, quant à lui, plus
généreux dans son appréciation, révélant que 48 pour cent de la population s'y
opposerait, tandis que 45 pour cent se prononcerait en faveur ou plutôt en faveur du
texte. Pour la NZZ, le fort soutien révélé par ce sondage aurait pu aboutir à une grosse
surprise dans les urnes, alors que les questions entourant notre rapport aux animaux
ont connu des évolutions fondamentales ces 50 dernières années. Qui, aujourd'hui,
remettrait en question le principe de dignité animale, inscrit depuis 1992 dans la
Constitution ? Qui continuerait à considérer les animaux au même titre que des objets
dans le droit, comme ce fut le cas jusqu'au début des années 2000 ? Comme l'a relaté
la NZZ, ce n'est qu'en 2003 que les animaux ont obtenu le statut juridique d'êtres
vivants capables de ressentir et de souffrir. Pour l'historien de la médecine Vincent
Barras, il est important de regarder en arrière pour comprendre ces évolutions
sociétales et «pour réfléchir à nos pratiques aujourd'hui». L'historien fait d'ailleurs le
pari que «des situations qui nous semblent normales aujourd'hui apparaîtront comme
scandaleuses à l'avenir». Cette posture est également partagée par le professeur de
philosophie Markus Wild, ce dernier faisant toutefois référence aux animaux dans
l'agriculture. A cet égard, une autre initiative populaire touchant au bien-être animal
dans les élevages sera bientôt soumise au corps électoral.

A quelques jours de la votation, le soutien s'était effondré dans les sondages, seules 18
pour cent des personnes interrogées par l'institut Leewas affirmant vouloir voter oui ou
plutôt oui au texte. Dans le sondage de gfs.bern, 68 pour cent des sondé.e.s se disaient
opposé.e.s à l'initiative. Deux arguments ont été particulièrement prédominants pour
expliquer ce manque de soutien : d'une part, la législation suisse en la matière,
considérée comme suffisamment stricte, et d'autre part, le manque d'alternatives à
l'expérimentation animale. Ces deux aspects ont également été traités en long et en
large par les médias. Concernant le premier argument, les autorités ont loué une loi
bien plus exigeante qu'à l'étranger. Depuis les années 1980, le nombre d'animaux
utilisés pour les expérimentations a drastiquement chuté, bien que leur nombre se soit
récemment stabilisé autour des 550'000 par an. Cette baisse serait principalement due
aux avancées dans le domaine des cultures de cellules, permettant de se passer
d'animaux lors de certaines expérimentations. De plus, la législation suisse rend
obligatoire toute demande de tests sur des animaux. Ces autorisations sont délivrées à
condition qu'il soit démontré qu'aucune méthode alternative n'existe et que les
souffrances endurées par les animaux sont justifiées au vu de l'utilité pour la société.
Ce sont des commissions cantonales indépendantes, dans lesquelles siègent, entre
autres, des organisations de protection des animaux, qui délivrent les sésames.
Lorsqu'on se penche sur la totalité des animaux utilisés, on note que 3.5 pour cent de
ceux-ci ont subi des douleurs importantes (degré 3, soit le grade le plus élevé) – un
chiffre en augmentation ces dernières années. L'immense majorité des animaux utilisés
sont des souris (346'400 pour l'année 2020), alors que 200 primates et 4600 chiens
ont servi à la cause scientifique. Aux fondements de la critique des initiant.e.s – en plus
de l'argument éthique – se trouvait le postulat que la plupart des tests effectués sur ces
être non-humains ne sont pas réplicables sur l'être humain, les organismes étant trop
différents. Il ne serait donc pas utile de passer par des animaux. Les initiant.e.s ont
donc réclamé que l'argent aujourd'hui investi dans la recherche animale soit redirigé
vers la recherche utilisant des méthodes alternatives. 
Ceci nous amène au deuxième aspect relevé par les enquêtes d'opinion, à savoir les

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 13.02.2022
KAREL ZIEHLI
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alternatives à l'expérimentation animale. Depuis 2020, un programme FNS doté de CHF
20 millions est dédié à la recherche dite 3R, pour «remplacer», «réduire», et
«réformer»/«raffiner». La recherche 3R se penche sur toutes les alternatives à
l'expérimentation animale : cela va de la modélisation informatique à la culture de
cellules et tissus humains. Ainsi, une équipe de recherche de l'Université de Berne a
réussi à créer des cellules des voies respiratoires qu'elle a pu utiliser pour différents
tests touchant aux infections respiratoires, telles que le Covid-19. Certaines personnes
impliquées dans la recherche 3R admettent qu'on s'est trop longtemps focalisé sur les
tests sur les animaux, alors que «wir Menschen sind nun mal keine 70-Kilogramm-
Ratte» comme le concède Thomas Hartung du Center for Alternatives to Animal Testing
in Europe de l'Université de Constance. Un remplacement complet n'est pourtant pas
en vue, certaines expérimentations nécessitant de passer par un organisme entier et
vivant, avec toute la complexité y associée. Le Centre de compétence 3R a, par ailleurs,
pris position contre l'initiative, tout comme l'entier des institutions du monde de la
recherche ayant pris officiellement position (swissuniversities, le Conseil des EPF,
l'association Médecine Universitaire Suisse, le FNS, etc.).

L'une des critiques émise par les institutions du monde de la recherche serait l'arrêt,
de facto, de la médecine et de la recherche. L'initiative aurait comme conséquence
l'interdiction de toute importation de médicaments ayant nécessité des
expérimentations humaines ou animales pour leur développement – comprenant
également les médicaments testés en double aveugle avec des êtres humains. En temps
de Covid-19, les médias n'ont pas hésité à rappeler que cela signifierait un arrêt des
importations du vaccin contre ce virus ou même des auto-tests tant prisés par la
population. Et ce ne sont là que deux exemples parmi une multitude d'autres présentés
dans les journaux du pays. L'initiative est, en effet, catégorique dans son propos. Même
si l'animal ou l'humain n'a pas souffert, l'interdiction demeurerait, posant des
questions éthiques fondamentales. Cette radicalité a même poussé la Protection suisse
des animaux (PSA) à prendre position contre le texte. Mais, pour les initiant.e.s, cette
votation a été l'occasion de susciter un débat de société sur notre rapport aux animaux
et plus spécifiquement sur leur rôle dans la recherche scientifique.
Renato Werndli, du comité d'initiative, exerce notamment comme médecin généraliste
dans le premier cabinet végétalien du pays. Son combat ne provient pas d'un amour
inconditionnel pour les animaux, puisqu'il avoue par ailleurs en avoir plutôt peur. Ses
convictions sont basées sur une morale antispéciste considérant immoral de manger
des animaux ou de les utiliser pour les humains – l'expérimentation animale
s'apparentant donc à un crime. Cette posture éthique a été combattue avec
véhémence par le corps médical qui estime, à l'image du Professeur Burkhart Ludewig,
qu'il serait au contraire éthiquement injustifiable d'empêcher à des patient.e.s l'accès
à des thérapies existantes. 
Parmi le comité d'initiative, plusieurs membres ont été pointés du doigt pour leur
accointance ou leur engagement contre les mesures mises en place durant la pandémie
de Covid-19 et leurs prises de position complotistes. C'est ainsi que le paysan bio et
député au parlement cantonal de Zurich, Urs Hans, dénonçait en conférence de presse
l'expérimentation mondiale sur les humains ayant cours avec la vaccination contre le
Covid-19, avec à côté de lui Renato Werndli, trois fois vacciné et fervent défenseur des
fondements de la médecine moderne. Selon ce dernier, ces divergences de points de
vue n'ont, pour autant, pas porté atteinte au bon déroulement de la campagne. A ce
sujet, les soutiens romands à l'initiative ont déploré le manque d'organisation du
comité d'initiative, qui aurait entrepris les choses qu'au dernier moment dans la partie
francophone du pays. 

Au final, le texte a été refusé par 79.1 pour cent du corps électoral, le refus le plus net
étant localisé à Obwald (83.4%) et celui le moins net au Tessin (68.5%). Ces résultats ont
réjoui le comité opposé au texte, Andrea Gmür-Schönenberger (centre, LU) estimant
que cela renforçait «la recherche en Suisse ainsi que l'approvisionnement en soins».
De nombreux opposant.e.s ont toutefois souligné la nécessité d'encourager la
recherche 3R, à l'image de l'association de l'industrie pharmaceutique Interpharma.

Bien que l'initiative ait été rejetée, la motivation de Renato Werndli ne s'en est pas
trouvée affectée. Il déclarait, avant la votation, qu'il relancerait une initiative si celle-ci
venait à être rejetée. C'était la quatrième fois que la Suisse votait sur ce sujet (après les
votations en 1985, 1992, et 1993). Nul doute que ce ne fut pas l'ultime fois, au vu du
débat entourant notre rapport aux animaux. Du côté du Parlement, plusieurs député.e.s
cherchent à faire bouger les choses dans le domaine de la recherche. La Bâloise Katja
Christ (pvl) a ainsi déposé un texte pour que les moyens alloués à la recherche 3R soient
augmentés. Meret Schneider (vert-e-s, ZH) a, de son côté, annoncé vouloir déposer une
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série d'interventions pour limiter le nombre d'expérimentations impliquant des
souffrances de degré 3 (le grade le plus élevé). Elle souhaite également interdire les
expérimentations sur les primates.

Résonnant avec les doléances de la députées verte, une autre initiative – celle-ci
cantonale – a, en partie, volé la vedette à l'initiative contre l'expérimentation animale et
humaine; une initiative considérée par beaucoup comme bien plus bouleversante
symboliquement et éthiquement parlant. La population bâloise était, en effet, amenée
à voter sur l'octroi de droits fondamentaux aux primates, ce qui aurait été
révolutionnaire dans l'ordre juridique que nous connaissons. Alors qu'elle était
soutenue par le PS et les Vert-e-s – qui représentent 45 pour cent de l'électorat de
Bâle-Ville – l'initiative n'a récolté le soutien que d'un quart de la population, ce qui
demeure toutefois plus que le soutien accordé à l'initiative sur l'interdiction de
l'expérimentation animale. 

Votation du 13 février 2022
Participation: 44.20%
Oui: 499 485 (20.86%) / Cantons: 0
Non: 1 895 061 (79.14%) / Cantons: 20 6/2

Consignes de vote:
- Oui: DS, Kleinere Tierschutzorganisation, Gruppe für Innerrhoden
- Non: UDF, PEV, PLR, PVL, Vert-e-s, PS, Centre, UDC, FMH, scienceindustries,
swissuniversities, Schweizer Tierschutz, pharmaSuisse
- Liberté de vote: - 7

Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Medizinische Forschung

L'initiative populaire «Contre l'application abusive des techniques de reproduction et
de manipulation génétique à l'espèce humaine», lancée en 1985 par le journal "Der
Schweizer Beobachter", a abouti. Face à l'absence d'un cadre légal fédéral régissant les
techniques de fécondation artificielle et les abus qui peuvent en découler, les initiants
souhaitent que soit inscrit un nouvel article constitutionnel donnant mandat à la
Confédération d'édicter des prescriptions sur les manipulations du patrimoine
génétique humain et de veiller à assurer le respect de la dignité humaine et de la
protection de la famille. Elle exige notamment l'interdiction de la commercialisation de
la reproduction par les mères porteuses et au moyen des banques de spermes et la
définition des limites légales des expériences sur les embryons. Quant aux adversaires
de ladite initiative, ils la jugent superflue, l'Académie suisse des sciences médicales
(ASSM) ayant déjà formulé des directives médico-éthiques pour le traitement de la
stérilité par fécondation in vitro et le transfert d'embryons. 8

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 29.06.1987
STÉPHANE HOFMANN

Bildung, Kultur und Medien

Bildung und Forschung

Forschung

Wenige Tage nach der Gen-Lex-Debatte im Nationalrat kündigten Umweltverbände, die
Grüne Partei der Schweiz und die Schweizerische Arbeitsgruppe Gentechnologie die
Lancierung einer Volksinitiative „für eine gentechnikfreie Landwirtschaft“ an. Sie
verlangt, dass nach ihrer Annahme während fünf Jahren keine genetisch veränderten
Organismen, die für die Anwendung in der Umwelt bestimmt sind, und keine
gentechnisch veränderten landwirtschaftlichen Nutztiere in Verkehr gebracht werden
dürfen. 9

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 10.10.2002
MARIANNE BENTELI
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Im März 2019 wurde die Volksinitiative «Ja zum Tier- und Menschenversuchsverbot –
Ja zu Forschungswegen mit Impulsen für Sicherheit und Fortschritt» mit 123'640
gültigen Unterschriften eingereicht. Die Initiative forderte ein Ende aller Tier- und
Menschenversuche in der Schweiz. Ausserdem dürften mit Annahme der Initiative auch
keine Produkte (u.a. Medikamente) importiert werden, die unter Verwendung von
Tierversuchen entwickelt wurden.
Im Dezember 2019 entschied der Bundesrat, die Initiative zur Ablehnung zu empfehlen
und ihr weder einen direkten noch einen indirekten Gegenvorschlag entgegenzustellen.
Dem Bundesrat ging die Initiative zu weit. Er erachtete das geltende Recht einerseits als
ausreichend, um Mensch und Tier in der wissenschaftlichen Forschung gut zu schützen.
Andererseits seien die Grundlagenforschung sowie die Prüfung von pharmazeutischen
und chemischen Produkten teilweise heute noch auf Tierversuche angewiesen. Eine
Annahme der Initiative hätte gemäss Bundesrat zur Folge, dass die Versorgung mit
Medikamenten nur noch beschränkt sichergestellt werden könnte. Die Schweizer
Bevölkerung könnte zudem aufgrund des Importverbots nicht mehr von
wissenschaftlichen Entwicklungen im Ausland profitieren. Das weitgehende Import-
und Handelsverbot sei schliesslich auch nicht mit internationalen Verpflichtungen und
Verträgen der Schweiz, etwa mit der EU, zu vereinbaren. 10
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